




Devenez membre du
Cercle des Mécènes 
d’Incub’Archi
Incub'Archi est une structure d'intérêt général qui vise à créer,
accompagner et partager des initiatives pour éveiller et transmettre
une culture architecturale et environnementale, tournée vers l’avenir.
Elle se consacre également à l'exploration de sujets prospectifs autour
de la fabrique de la ville et le soutien à la jeune création.

À travers nos initiatives agiles, nous intégrons de nouvelles visions,
méthodes et outils liés à la communication, à la réflexion et à la
création architecturale, pour s’adapter aux enjeux d'un monde en
mouvement.

En tant qu'incubateur architectural, nous sommes au croisement des
acteurs universitaires, des acteurs publiques, des acteurs privés et des
acteurs de la société civile.

Devenez mécène et rejoignez le Cercle des Mécènes : 
Suivez pas à pas l'avancement de nos projets, soutenez les talents
émergents, et engagez-vous pour des projets qui font la différence !

incub’
archi



Incub’Archi, est le partenaire principal de la chaire partenariale de recherche et de
formation « Métropoles et Architecture des Grands Événements » (MAGE). Cette
chaire est portée par l’ENSA de Paris-Belleville, l’UMR AUSser (UMR 3329 du CNRS). 

La Chaire Mage est intégrée au réseau scientifique et pédagogique (RSP) de la recherche
architecturale, urbaine et paysagère « Route de la Soie », composé d’une vingtaine
d’acteurs dans une dizaine de pays à travers le monde.

École nationale supérieure d’architecture de Paris-Belleville (coord.) 
École nationale supérieure d’architecture de Paris-Malaquais (co-coord.) 
École nationale supérieure d’architecture de Toulouse (co-coord.) 
École nationale supérieure d’architecture de Strasbourg (co-coord.)

Université Roma La Sapienza, Italie 
Aristotle University of Thessaloniki, Grèce 
Saint-Joseph University, Beyrouth, Liban 
Boğaziçi University, Istanbul, Turquie 
CEPT Ahmedabad, Inde
Chiang Mai University, Thailande 
Université Chulalongkorn, Thailande 
Université de Bangkok, Thailande 
Université de Hanoi, Vietnam 
Chiba University, Japon 
Shanghai Academy of Social Sciences, Chine 
CAUP Tongji University, Shanghai, Chine 
GAFA, Guangzhou Academy of Fine Arts, Chine 

+3 continents +10 pays +15 Universités



Incub'Archi est soutenu par Pépite de France, une initiative du Ministère de
l’Enseignement supérieur et de la Recherche. Pépite France fédère les Pépites (Pôles
Étudiants pour l’Innovation, le Transfert et l’Entrepreneuriat) répartis sur tout le
territoire français. Dans ce cadre, Incub'Archi est accompagné par Pépite 3EF, porté
par la ComUE Paris-Est Sup, en collaboration avec les établissements suivants :
l'École des Ponts ParisTech, l’École spéciale des travaux publics, de l’Industrie et du
Bâtiment, l’École nationale supérieure d’architecture de Paris-Belleville, l’Université
Paris-Est Créteil, l’Université Gustave Eiffel et ses établissements composantes :
l’École d’architecture de la ville et des territoires Paris-Est, ESIEE Paris, l’EIVP,
l’ENSG-Géomatique et l’ICAM.

Les négociations de partenariats, ciblées en fonction des besoins et des objectifs de chaque
projet, sont actuellement en cours. Ces collaborations seront formalisées et
contractualisées au cours de la première année, assurant ainsi un soutien optimal et adapté
à chaque étape de développement.





Méka Brunel Katayoun Panahi Geoffroy Boulard

Reza Azard Anthony Khoi Hirbod Dehghani-AzariRichard Scoffier Michaël Zartarian

Dominique Boré Sophie MakariouPatrick Berger Pierre Laporte

François Gruson Philippe Schmit

Farrokh Derakhshani

Architecte
Directeur du Prix Aga Khan d'Architecture

Membre International du RIBA (Royal
Institute of British Architects)

Sina Abédi

Architecte Ph.D.
Chercheur-Enseignant
Membre de l’IPRAUS
UMR-AUSser CNRS

Cristiana Mazzoni

Architecte-urbaniste
Professeure HDR à l'ENSA-Paris Belleville 

Directrice de l'UMR AUSser du CNRS 
Présidente de la Chaire MAGE

Marc Barani

Architecte
Fondateur d’Atelier Marc Barani

Membre de l'Académie des Beaux-Arts 
Lauréat du Grand Prix National d'Architecture

Bita Azimi

Architecte
Cofondatrice de l’Agence CAB

Professeure à l'ENSA-Paris Belleville
Lauréate de l'Équerre d'Argent

Membre d'un vaste réseau de plateformes dédiées à l'engagement bénévole, Incub'Archi bénéficie d'un accès
privilégié à un vivier étendu de talents répartis sur l'ensemble du territoire français. Ce réseau permet de
mobiliser des expertises diversifiées en fonction des besoins, garantissant ainsi une réponse adaptée et
efficace aux enjeux de chaque projet porté par Incub'Archi.

L'engagement bénévole contribue ainsi à renforcer l'impact d'Incub'Archi au sein de l'écosystème
architectural, tout en mettant en valeur ses principes au service de l'intérêt général.

Conseil d’administration

Comité de soutien

Comité de bénévoles



Bourses & 
Prix spéciaux

Livres 
&
Cycle de podcasts

La programmation d'Incub'Archi s'organise par saison, chacune
correspondant à une année entière et s'articulant autour d'une
thématique centrale pour assurer cohérence et continuité. Cette
thématique sera déclinée à travers une programmation diversifiée,
proposée dans différents lieux et en partenariat avec des structures
pertinentes.

Incub’Academy

Cycle de conférences
& Masterclass

Cercles Incub’Archi
 &
Incub’Espoirs

Université
internationale d’été 
&
Workshops

Une organisation agile 





L’association Incub’Archi est éligible au mécénat.

Nos statuts ont fait l’objet d’une étude détaillée par le cabinet RSDA
Avocats, qui atteste de notre éligibilité au mécénat ainsi que de
notre capacité à émettre des reçus fiscaux.

Le don à Incub’Archi ouvre droit à une réduction fiscale car il remplit les
conditions générales prévues aux articles 200 et 238 bis du code
général des impôts.

Pour les particuliers :
Vous pouvez bénéficier d'une réduction d'impôt égale à 66 % du montant de votre don, dans
la limite de 20 % de votre revenu imposable. Si vous êtes redevable de l’Impôt sur la Fortune
Immobilière, vous bénéficiez d’une réduction de votre IFI égale à 75 % du montant de votre
don, dans la limite de 50 000 €. Attention la fraction de don ayant donné lieu à réduction
d’IFI, ne peut ouvrir droit, parallèlement, à réduction d’IR. Lorsque le don est éligible aux deux
dispositifs, le donateur pourra choisir l’un ou l’autre ou bien décider de ventiler son don.

Pour les entreprises :
L’ensemble des versements à Incub'Archi permet de bénéficier d’une réduction d’impôt sur les
sociétés de 60 % du montant de ces versements, plafonnée à 20 000 € ou 5 ‰ (5 pour mille)
du chiffre d'affaires annuel hors taxe de l’entreprise. En cas de dépassement de plafond,
l'excédent est reportable sur les 5 exercices suivants.

Un mécénat adapté 
à vos besoins





Construisez l’avenir :
Soutenez Incub’Archi

En devenant mécène d’Incub’Archi, vous participez à l’émergence
d’une nouvelle génération d’architectes et de créateurs, dont les idées
et les projets redéfiniront notre manière de vivre ensemble.

Votre soutien nous permettra concrètement de :

Nourrir la création architecturale : Offrir aux étudiants et jeunes
architectes les outils et ressources nécessaires pour concevoir des
projets en phase avec les défis contemporains, qu’ils soient
sociaux, environnementaux ou technologiques.

Favoriser les échanges entre disciplines : Promouvoir un dialogue
entre architecture, urbanisme, design et innovation
technologique, pour encourager la création de solutions
architecturales inédites, qui répondent aux besoins de nos
sociétés en pleine mutation.

Faire émerger de nouvelles visions : Soutenir les jeunes talents
architecturaux dont les idées sont porteuses de renouveau,
d’espoir et de durabilité, pour qu’ils puissent créer les espaces de
demain.





Le Cercle des
Mécènes
d’Incub’Archi

• 1 adhésion annuelle

• Mention avec logo sur le site  

• Invitations VIP aux
événements pour 1 personne.

• 1 livre en lien avec la
thématique annuelle
d’Incub’Archi 

Déduction fiscale :
• Particuliers : 66 % du montant,
soit 330€ de déduction pour un
don de 500€

• Entreprises : 60 % du
montant, soit 300€ de
déduction pour un don de 500€

Ami 
+500 €

• 2 adhésions annuelles

• Mention avec logo sur le site et
les réseaux sociaux 

• Invitations VIP aux événements
pour 2 personnes.

• 2 livre en lien avec la thématique
annuelle d’Incub’Archi 

Déduction fiscale :
• Particuliers : 66 % du montant,
soit 660€ de déduction pour un
don de  1 000€

• Entreprises : 60 % du montant,
soit 600€ de déduction pour un
don de 1 000 €

Émergence 
+1 000 €

• 5 adhésions annuelles 

• Mention avec logo sur le
site, les réseaux sociaux et
les programmes.

• Invitations VIP aux
événements pour 5
personnes.

• 3 livres en lien avec la
thématique annuelle
d’Incub’Archi 

• Parrainage d’un boursier
à votre nom.

Déduction fiscale :
• Particuliers : 66 % du
montant, soit 1 980€ de
déduction pour un don de
3 000€

• Entreprises : 60 % du
montant, soit 1 800€ de
déduction pour un don de
3 000€

Ambassadeur
+3 000 €



• 10 Adhésions annuelles

•  Mention honorifique avec logo sur tous les
supports (site, réseaux sociaux, programmes).

•  Invitations VIP pour 10 personnes aux
événements.

•  4 livres en lien avec la thématique
d’Incub’Archi 

• 1 œuvre d’art d’un jeune talent

•  Parrainage de 2 boursiers à votre nom

•  Possibilité d’associer un prix spécial à votre
nom

Déduction fiscale :
• Particuliers : 66 % du montant, soit 3 300 €
de déduction pour un don de 5 000 €

• Entreprises : 60 % du montant, soit 3 000 €
de déduction pour un don de 5 000 €

• 20 Adhésions annuelles

• Mention majeure avec logo sur tous les
supports de communication.

• Invitations VIP pour 20 personnes à tous les
événements.

• 5 livres en lien avec la thématique d’Incub’Archi  

• 2 œuvres d’art d’un jeune talent

• Parrainage de 4 boursiers à votre nom

• Possibilité de nommer un programme ou un
prix spécial à votre nom

• Possibilité d’organiser un événement en
partenariat avec Incub’Archi, où vous serez
l'invité d’honneur

Déduction fiscale :
• Particuliers : 66 % du montant, soit 6 600 € de
déduction pour un don de 10 000 €

• Entreprises : 60 % du montant, soit 6 000 € de
déduction pour un don de 10 000 €

Protecteur
+5 000 €

Bâtisseur
+10 000 €



Simulateurs de don
Particuliers 

Donateur Ami 

Donateur Émergence 

Donateur Ambassadeur

Donateur Protecteur

Donateur Bâtisseur

500 € 

1 000 € 

3 000 €

5 000 €

10 000 € 

330 € 

660 € 

1 980 € 

3 300 €

6 600 €

125 €

250 €

750 € 

1 250 €

2 500 €

45 €  

90 €

 270 €

450 €

900 €

Don Réduction d’impôt 
(66% du don)

Contreparties
(25% du don) Coût réel 

(9% du don)

Entreprises 

Donateur Ami 

Donateur Émergence 

Donateur Ambassadeur

Donateur Protecteur

Donateur Bâtisseur

500 € 

1 000 € 

3 000 € 

5 000 €

10 000 € 

300 € 

600 € 

1 800 € 

3 000 €

6 000 €

125 €  

250 €  

750 € 

1 250 €

 2 500 €

75 € 

150 € 

450 €

750 €

1 500 €

Don Réduction d’impôt 
(60% du don)

Contreparties
(25% du don) Coût réel 

(15% du don)



Trois moyens de
faire votre don
• Carte bancaire •  Chèque

Vous pouvez nous
envoyer un  chèque à
l’ordre de l’association
Gondishapour, à l’adresse
suivante : 

Association Incub’Archi 
16, rue de Vézelay
75008 Paris

Vous pouvez faire un don
grâce à notre partenaire Hello
Asso, une plate forme pensée
pour les institutions à but non
lucratif. 

Elle est gratuite, pour nous
comme pour vous, et ne
prélèvera aucune commission
sur votre don. 

• Virement
Vous pouvez effectuer un virement
bancaire sur le compte de l’Association
Incub’Archi. 

IBAN 
FR76 1695 8000 0113 9536 1652 712

BIC 
QNTOFRP1XXX 

Suite à votre don, un reçu fiscal vous sera transmis
dans un délai maximal de 10 jours ouvrés. Exemple d'un reçu fiscal conforme

https://www.helloasso.com/associations/incub-archi/formulaires/1
https://www.helloasso.com/associations/incub-archi/formulaires/1


Contact

www.incubarchi.com

Incub’Archi
16 rue de Vézelay 
75008 Paris

contact@incubarchi.com 
06 61 21 30 26

@incubarchi

incub’
archi

https://incubarchi.com/





